
A titre d’information, la part consacrée aux rémunérations et 

pensions correspond à 88 % du budget de la Police Nationale !  

En 2010, on atteindra les 90 % malgré une diminution des effec-

tifs. Certains s’interrogent déjà comment ils pourront régler 

leurs factures incompressibles en 2010 (EDF, TELECOM…), 

c’est dire l’état de nos finances, alors lorsque les champions de la 

flûte syndicale vous promettent monts et merveilles, la 

CFTC POLICE ne saurait trop vous conseiller de passer votre 

chemin  ! 

Lire l’annexe 41 Sécurité du Rapport 1967 du 14 octobre 

2009 établi au nom de la Commission de Finances, de 

l’Economie Générale et du contrôle budgétaire sur le 

projet de loi de finance de 2010, c’est assurément vous 

protéger contre toute forme de charlatanisme syndical !  

La Gendarmerie Nationale 

au Secours 
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